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CENTR’ÉGAUX 
131 rue du Faubourg-Saint-Denis 
75010 PARIS  
 

PARIS, le 19 février 2010 

 

Madame la Candidate, Monsieur le Candidat, 

 
À l’heure des prochaines élections régionales des 14 et 21 mars prochain, notre association fêtera son 
quatrième anniversaire. Quatre années de militantisme aux côtés du Mouvement Démocrate, quatre 
années durant lesquelles nos adhérents, également membres ou sympathisants du MoDem, n’ont 
cessé de militer au sein de notre famille politique pour l’égalité de toutes et tous, de tous les couples, de 
toutes les familles mais également contre l’homophobie et les discriminations liées à l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre. 
 
Le Mouvement Démocrate, depuis sa fondation, a pris en compte l’importance de la lutte contre les 
discriminations, comme en témoignent la Charte des Valeurs et le Projet Humaniste, stipulant le refus 
de toutes les discriminations. 
 
Sur des sujets de société qui nécessitent, pour avancer, une écoute réciproque, nous avons pu 
constater la diversité du degré de connaissance, et des positions de chacun. Lors des élections 
législatives de 2007, municipales de 2008 et européennes de 2009, CENTR’ÉGAUX a publié une 
Charte engageant les candidat-e-s du Mouvement Démocrate. C’est pourquoi, nous avons souhaité 
rédiger une Charte CENTR’ÉGAUX dans le cadre des élections régionales 2010 que nous vous 
proposons de signer. 
 
Cette Charte n’est autre qu’un engagement moral de votre part de mettre en pratique, une fois élus, les 
six engagements suivants : 

1. Actions de prévention, d’éducation et de formation des personnels du Conseil Régional pour 
une lutte efficace contre les toutes discriminations, quelles qu’elles soient. En conséquence,  

o les salarié(e)s du Conseil Régional pacsé(e)s bénéficieront donc des mêmes droits que 
les salarié(e)s marié(e)s. 

o les contrats de prestations extérieures contiendront une garantie contraignant ces 
entreprises à lutter contre toutes les discriminations (incluant explicitement les LGBT-
phobies). 

2. Soutien aux projets et initiatives contribuant à la lutte contre les discriminations dans les lycées. 
Ces projets et initiatives devront être clairs et structurés avec les acteurs associatifs et 
l’Éducation nationale, que ces projets soient destinés à ses salariés ou aux élèves. 
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3. Création d’un office régional pour l’égalité et la lutte contre les discriminations, dont les 
missions principales seraient : 

o d’accueillir, d’écouter et de soutenir les victimes de discrimination, d’insulte ou de 
violence liée notamment au sexisme, au racisme et à l’homophobie, 

o de conseiller et d’orienter les victimes vers les structures adéquates (HALDE, 
associations, syndicats…), d’offrir des permanences juridiques gratuites sur des 
problématiques précises (accès aux soins, femmes enceintes, liberté de culte, 
agressions homophobes), 

o de sensibiliser les élèves des lycées et les groupes de population aux attitudes 
discriminatoires et à l’importance de l’égalité et du respect des différences  

4. Soutien aux projets et initiatives contribuant à une insertion (réinsertion) efficace et durable des 
jeunes LGBT en situation d’urgence. 

5. Soutien aux actions et initiatives des associations par voie de subvention et de contrats 
pluriannuels pour assurer la pérennité des actions menées. 

6. Lutte contre les Infections Sexuellement Transmissibles, et tout particulièrement le SIDA, en 
mettant en œuvre tous les moyens disponibles relevant des prérogatives du Conseil Régional 
pour une prévention adaptée, notamment chez les jeunes, et pour la mise en œuvre de toutes 
les initiatives visant à réduire les risques de désocialisation (perte d’emploi, de logement, …) 
des personnes séropositives et malades. 

La mise en pratique de ces six points permettra notamment de faire reculer l’homophobie (notion à 
prendre dans son sens complet : lesbophobie, homophobie, biphobie, transphobie) encore trop 
présente dans notre société. 
 
Nous vous proposons, si vous l’approuvez, de signer le texte ci dessous, et de nous l'adresser avant le 
7 mars 2010 par courrier (à l’adresse figurant en en-tête) ou par retour de message ou par télécopie au 
0959208307. 
 
Les signataires seront clairement soutenus sur le site de CENTR’ÉGAUX (www.centregaux.org) et 
pourront, s’ils le souhaitent, utiliser ce soutien dans le cadre de leur campagne. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de nos sentiments les meilleurs et nous 
restons à votre disposition pour dialoguer sur ces thématiques. 
 
 

 
 

 
Clément BASCOUL Frédérick GETTON Marik FETOUH 
Vice-Président Président 

Candidat en Île de France 
Vice-Président 
Candidat en Aquitaine 
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Candidat-e du Mouvement Démocrate aux prochaines élections régionales des 14 et 21 mars 2010 
pour la région ……………………………………….…, je vous confirme par le présent courrier que je 
soutiens les engagements suivants : 

1. Actions de prévention, d’éducation et de formation des personnels du Conseil Régional pour 
une lutte efficace contre les toutes discriminations, quelles qu’elles soient. En conséquence,  

o les salarié(e)s du Conseil Régional pacsé(e)s bénéficieront donc des mêmes droits que 
les salarié(e)s marié(e)s. 

o les contrats de prestations extérieures contiendront une garantie contraignant ces 
entreprises à lutter contre toutes les discriminations (incluant explicitement les LGBT-
phobies). 

2. Soutien aux projets et initiatives contribuant à la lutte contre les discriminations dans les lycées. 
Ces projets et initiatives devront être clairs et structurés avec les acteurs associatifs et 
l’Éducation nationale, que ces projets soient destinés à ses salariés ou aux élèves. 

3. Création d’un office régional pour l’égalité et la lutte contre les discriminations, dont les 
missions principales seraient : 

o d’accueillir, d’écouter et de soutenir les victimes de discrimination, d’insulte ou de 
violence liée notamment au sexisme, au racisme et à l’homophobie, 

o de conseiller et d’orienter les victimes vers les structures adéquates (HALDE, 
associations, syndicats…), d’offrir des permanences juridiques gratuites sur des 
problématiques précises (accès aux soins, femmes enceintes, liberté de culte, 
agressions homophobes), 

o de sensibiliser les élèves des lycées et les groupes de population aux attitudes 
discriminatoires et à l’importance de l’égalité et du respect des différences  

4. Soutien aux projets et initiatives contribuant à une insertion (réinsertion) efficace et durable des 
jeunes LGBT en situation d’urgence. 

5. Soutien aux actions et initiatives des associations par voie de subvention et de contrats 
pluriannuels pour assurer la pérennité des actions menées. 

6. Lutte contre les Infections Sexuellement Transmissibles, et tout particulièrement le SIDA, en 
mettant en œuvre tous les moyens disponibles relevant des prérogatives du Conseil Régional 
pour une prévention adaptée, notamment chez les jeunes, et pour la mise en œuvre de toutes 
les initiatives visant à réduire les risques de désocialisation (perte d’emploi, de logement, …) 
des personnes séropositives et malades. 

Fait à                         le  
 
 
 
 
Nom et signature du candidat(e) 


